
APERÇU GÉNÉRAL DU 
Règlement sur les émissions des moteurs marins à allumage 
commandé, des bâtiments et des véhicules récréatifs hors route
Les moteurs marins, les bâtiments et les véhicules récréatifs 
hors route constituent une importante source de pollution, tout 
particulièrement l’été, lorsque la plupart de ces moteurs et 
véhicules sont utilisés. Les normes d’émissions énoncées dans 
le Règlement sur les émissions des moteurs marins à allumage 
commandé, des bâtiments et des véhicules récréatifs hors 
route visent à protéger la santé des citoyens et la qualité de 
l’environnement du Canada en permettant la réduction de ces 
émissions génératrices de smog. Ces normes d’émissions sont 
harmonisées avec celles de l’Environmental Protection Agency 
des États-Unis (U.S. EPA).

À quoi et à qui s’applique le Règlement?
Le Règlement s’applique aux :

a) moteurs marins à allumage commandé et aux véhicules 
récréatifs hors route de l’année de modèle 2012 et des 
années de modèle subséquentes (à compter de l’année 
de modèle 2013 dans le cas des moteurs en- bord à haute 
performance); 

b) bâtiments de l’année de modèle 2015 et des années 
de modèle subséquentes qui sont conçus pour être 
propulsés par un moteur marin, s’ils sont dotés de 
conduites de carburant ou de réservoirs de carburant;

c) entreprises du secteur de la fabrication, de la 
distribution ou de l’importation de ces moteurs, 
bâtiments ou véhicules au Canada; 

d) personnes qui importent ces moteurs, bâtiments et 
véhicules.

Les produits énumérés ci-après sont visés par ce nouveau 
règlement.

PRODUITS VISÉS

Moteurs marins  
et bâtiments

Véhicules récréatifs 
hors route

Moteurs hors-bord Motoneiges

Motomarines Motocyclettes hors route

Moteurs en-bord (dont les moteurs  
semi-hors-bord)

Véhicules tout-
terrain (VTT)

Bâtiments conçus pour être propulsés par 
des moteurs marins et dotés de conduites 
de carburant ou de réservoirs de carburant

Véhicules utilitaires (VU)



Des exclusions s’appliquent aux types de moteurs, de bâtiments et 
de véhicules suivants :
•	 ceux conçus pour un usage militaire
•	 ceux conçus à des fins de compétition
•	 ceux destinés à l’exportation
•	 ceux visés par le Règlement sur les émissions des véhicules 

routiers et de leurs moteurs
•	 les moteurs de bâtiments de 250 kW ou plus utilisant du gaz 

naturel
•	 les véhicules propulsés par un moteur à allumage par 

compression (diesel)
•	 les véhicules ou bâtiments à propulsion exclusivement électrique 

Quelles sont les exigences générales du 
Règlement?
•	Tous les moteurs, bâtiments ou véhicules doivent porter un 

numéro d’identification unique.

•	Tous les moteurs, bâtiments ou véhicules doivent se 
conformer aux normes d’émissions selon une des options 
suivantes : 
a) respecter directement les normes applicables;
b) être visés par un ou plusieurs certificats de l’EPA des 

États-Unis et être conformes aux normes ou aux limites 
d’émissions de la famille précisées dans les certificats, ainsi 
qu’être vendus à la fois au Canada et aux États-Unis; ou 

c) pour certaines normes, comme le montrent les schémas 
suivants, les moteurs et véhicules peuvent être conformes 
à une limite d’émissions de la famille et non à la norme 
énoncée en a) et être conformes d’après le calcul de la 
moyenne des émissions du parc.

•	Certains moteurs, bâtiments ou véhicules doivent porter la 
marque nationale relative aux émissions.
La marque nationale sert à indiquer qu’un moteur, un bâtiment 
ou un véhicule est conforme au Règlement. Cette marque doit 
être apposée sur les moteurs fabriqués au Canada et sur les 
bâtiments ou véhicules principalement assemblés au Canada, 
si ces moteurs, bâtiments ou véhicules sont transportés en 
territoire canadien. Une entreprise doit avoir l’autorisation 
d’apposer cette marque. Cette marque n’est pas obligatoire pour 
les moteurs, bâtiments ou véhicules importés.

•	Les exigences administratives suivantes doivent être 
respectées :
a) déclarer les moteurs, bâtiments et véhicules ciblés au 

ministre avant leur importation;
b) soumettre la preuve de conformité au ministre avant leur 

importation ou à la demande du ministre, tel qu’il est précisé 
dans le Règlement;

c) soumettre au ministre un rapport annuel à la fin de chaque 
année de modèle;

d) conserver des exemplaires des rapports de fin d’année de 
modèle et documents connexes pendant huit ans;

e) fournir au premier acheteur des instructions sur l’entretien 
relatif aux émissions en anglais, en français ou dans les 
deux langues; 

f) aviser le ministre et les propriétaires actuels de tout défaut de 
conception, de construction ou de fonctionnement du produit 
susceptible de nuire à la conformité d’une norme prescrite. 

Information et personnes-ressources
Le Règlement a été publié dans la Gazette du Canada, 
Partie II, le 16 février 2011, et la plupart des dispositions 
entreront en vigueur le 5 avril 2011. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, consultez le Règlement et le 
document d’orientation apparenté sur le site Web du Registre 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement à 
www.ec.gc.ca/lcpe-cepa.

De plus amples renseignements peuvent être obtenus 
en communiquant avec Environnement Canada 
au 819-997-2800 ou au 1-800-668-6767 
(au Canada seulement), ou en écrivant à l’adresse : 
infovehiculemoteur@ec.gc.ca.

Avertissement
Le présent document n’est publié qu’à titre informatif et ne devrait pas 
être considéré comme un avis juridique. De plus, il n’énonce pas toutes les 
exigences prévues par la Loi. En cas de disparité ou de contradiction entre les 
renseignements du présent document et ceux contenus dans la Loi canadienne 
sur la protection de l’environnement (1999) ou le Règlement sur les émissions 
des moteurs marins à allumage commandé, des bâtiments et des véhicules 
récréatifs hors route, ce sont la Loi ou le Règlement qui prévalent. 
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APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR LES MOTEURS 
HORS-BORD ET LES MOTEURS DE MOTOMARINE

Les moteurs hors-bord et les moteurs de motomarine de l’année de modèle 2012 et des 
années de modèle subséquentes qui sont fabriqués, distribués ou importés au Canada 

doivent respecter les normes d’émissions selon UNE des options suivantes.

Être conformes selon le calcul 
de la moyenne des émissions 

du parc 
•	 Calcul applicable de la moyenne des 

émissions du parc pour les normes 
d’émissions : HC + NOx et CO.

•	 Le moteur doit être conforme aux limites 
d’émissions de la famille.

•	 Les points ou la valeur du déficit relatifs à 
la moyenne des émissions du parc doivent 
être calculés.
	◦ Tout déficit doit être compensé.

APPLICABLE POUR LA DURÉE DE VIE UTILE DU MOTEUR 
selon la première des éventualités suivantes :

Moteurs hors-bord : 10 ans ou 350 heures de fonctionnement
Moteurs de motomarine : 5 ans ou 350 heures de fonctionnement

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3

TOUS LES MOTEURS •	 doivent respecter les normes relatives au plafond des émissions de gaz 
d’échappement

•	 aucune émission provenant du carter

NORMES APPLICABLES 
AUX MOTEURS 
 – LE CAS ÉCHÉANT –

•	 Un système de diagnostic est nécessaire pour les moteurs munis de 
convertisseurs catalytiques à trois voies et d’un avertissement en circuit fermé 
des rapports de mélange air- carburant.

•	 Un système d’indicateur de couple est nécessaire pour les moteurs à contrôle 
électronique à compter de l’année de modèle 2013.

Respecter 
directement les 

normes
•	 Hydrocarbures + 

oxydes d’azote (HC + NOx)

•	 Monoxyde de carbone (CO) 

LES EXIGENCES INDIQUÉES AU DÉBUT DE CE DOCUMENT DOIVENT ÉGALEMENT ÊTRE RESPECTÉES.
De plus, référez-vous au diagramme suivant :  

APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR LES BÂTIMENTS ET LES MOTEURS HORS-BORD  
(ÉMISSIONS DE GAZ D’ÉVAPORATION SEULEMENT)

Être visés par un 
certificat de l’EPA 

des États -Unis  
ET 

vendus à la fois au 
Canada et aux États-Unis 

Doivent être conformes aux 
normes ou aux limites d’émissions 
de la famille précisées dans le 
certificat de l’EPA des États-Unis.



Les moteurs en-bord fabriqués, distribués ou importés au Canada doivent respecter 
les normes d’émissions selon UNE des options suivantes, à compter de l’année de modèle 

2012 pour les moteurs en-bord conventionnels et de l’année de modèle 2013 pour les 
moteurs en-bord à haute performance.

APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR LES MOTEURS EN -BORD* 

APPLICABLE POUR TOUTE LA DURÉE DE VIE UTILE DU MOTEUR 
selon la première des éventualités suivantes :

Moteur en-bord conventionnel (puissance du moteur < 373 kW) : 10 ans ou 480 heures de fonctionnement 
Moteur en-bord à haute performance (373 kW < puissance du moteur < 485 kW) : 3 ans ou 150 heures de fonctionnement

Moteur en-bord à haute performance (puissance du moteur > 485 kW) : 1 an ou 50 heures de fonctionnement

TOUS LES MOTEURS •	 aucune émission provenant du carter

NORMES APPLICABLES 
AUX MOTEURS
– LE CAS ÉCHÉANT –

•	 Un système de diagnostic est nécessaire pour les moteurs munis de 
convertisseurs catalytiques à trois voies et d’un avertissement en circuit fermé 
des rapports de mélange air- carburant.

•	 Les normes relatives au plafond des émissions de gaz d’échappement pour les 
moteurs en-bord conventionnels

•	 Un système d’indicateur de couple est nécessaire pour les moteurs à contrôle 
électronique à compter de l’année de modèle 2013. 

LES EXIGENCES INDIQUÉES AU DÉBUT DE CE DOCUMENT DOIVENT ÉGALEMENT ÊTRE RESPECTÉES.
De plus, référez-vous au diagramme suivant : 

APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR LES BÂTIMENTS ET LES MOTEURS HORS-BORD  
(ÉMISSIONS DE GAZ D’ÉVAPORATION SEULEMENT)

Être visés par un 
certificat de l’EPA 

des États -Unis  
ET 

vendus à la fois au 
Canada et aux États-Unis 

Doivent être conformes aux 
normes ou aux limites d’émissions 
de la famille précisées dans le 
certificat de l’EPA des États-Unis.

Être conformes selon le calcul 
de la moyenne des émissions 

du parc 
•	 Calcul applicable de la moyenne des 

émissions du parc pour les normes 
d’émissions : HC + NOx et CO.

•	 Le moteur doit être conforme aux limites 
d’émissions de la famille.

•	 Les points ou la valeur du déficit relatifs à 
la moyenne des émissions du parc doivent 
être calculés.
	◦ Tout déficit doit être compensé.

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3

Respecter 
directement les 

normes
•	 Hydrocarbures + 

oxydes d’azote (HC + NOx)

•	 Monoxyde de carbone (CO) 

* Inclus les moteurs semi-hors-bord



APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR 
LES BÂTIMENTS ET LES MOTEURS HORS-BORD  

(ÉMISSIONS DE GAZ D’ÉVAPORATION SEULEMENT)

Les bâtiments et les hors-bord fabriqués, distribués et importés au 
Canada doivent respecter les normes d’émissions selon UNE des options suivantes, 

à compter de l’année de modèle 2015.

Respecter directement 
les normes 

•	 Perméation de la conduite 
d’alimentation en carburant

•	 Perméation du réservoir de carburant

•	 Émissions diurnes

Être vendus à la fois au Canada  
et aux États-Unis

ET
les conduites d’alimentation en carburant ou 

les réservoirs de carburant sont visés par 
des certificats de l’EPA des États -Unis

Doivent être conformes aux normes ou aux limites 
d’émissions de la famille précisées dans les certificats de 
l’EPA des États-Unis.

OPTION 1 OPTION 2

BÂTIMENTS
•	 conçus pour être propulsés par un moteur marin; ET

•	 dans lesquels des conduites d’alimentation en carburant ou des réservoirs de 
carburant sont installés

MOTEURS 
HORS-BORD

•	 dans lesquels des conduites d’alimentation en carburant ou des réservoirs de 
carburant sont installés

Les normes s’appliquent aux :

NOTE : Les normes ne s’appliquent pas aux réservoirs portatifs ni à leur conduite d’alimentation

LES EXIGENCES INDIQUÉES AU DÉBUT DE CE DOCUMENT DOIVENT ÉGALEMENT ÊTRE RESPECTÉES.



APPLICABLE POUR LA DURÉE DE VIE UTILE DU VÉHICULE
selon la première des éventualités suivantes :

5 ans ou 400 heures de fonctionnement ou 8 000 km

Les motoneiges de l’année de modèle 2012 et des années de modèle subséquentes qui sont 
fabriquées, distribuées ou importées au Canada doivent respecter les normes d’émissions 

selon UNE des options suivantes.

APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR LES MOTONEIGES 

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3

TOUTES LES 
MOTONEIGES

•	 normes d’émissions par perméation des conduites d’alimentation en carburant

•	 aucune émission provenant du carter

Être conformes selon le calcul 
de la moyenne des émissions 

du parc 
•	 Calcul applicable de la moyenne des 

émissions du parc pour les normes 
d’émissions par perméation des 
réservoirs de carburant, HC et CO.

•	 Le véhicule doit être conforme aux limites 
d’émissions de la famille.

•	 Les points ou la valeur du déficit relatifs 
à la moyenne des émissions du parc 
doivent être calculés.
	◦ Tout déficit doit être compensé.

Respecter 
directement les 

normes
•	 Hydrocarbures (HC)

•	 Monoxyde de carbone (CO)

•	 Perméation du réservoir  
de carburant

Être visées par un 
certificat de l’EPA 

des États -Unis  
ET 

vendues à la fois au 
Canada et aux États-Unis 

Doivent être conformes aux 
normes ou aux limites d’émissions 
de la famille précisées dans le 
certificat de l’EPA des États-Unis.

LES EXIGENCES INDIQUÉES AU DÉBUT DE CE DOCUMENT DOIVENT ÉGALEMENT ÊTRE RESPECTÉES.



APPLICABLE POUR LA DURÉE DE VIE UTILE DU VÉHICULE
selon la première des éventualités suivantes :

Pour les véhicules dont le moteur a une cylindrée < 70 cm3 : 5 ans ou 5 000 km
Pour les véhicules dont le moteur a une cylindrée >70 cm3 : 5 ans ou 10 000 km

Les motocyclettes hors route de l’année de modèle 2012 et des années de modèle 
subséquentes qui sont fabriquées, distribuées ou importées au Canada doivent respecter 

les normes d’émissions selon UNE des options suivantes.

APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR 
LES MOTOCYCLETTES HORS ROUTE 

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3

TOUTES LES 
MOTOCYCLETTES 
HORS ROUTE

•	 normes d’émissions par perméation des conduites d’alimentation en carburant

•	 aucune émission provenant du carter

Être conformes selon le calcul 
de la moyenne des émissions 

du parc 
•	 Calcul applicable de la moyenne des 

émissions du parc pour les normes 
d’émissions par perméation des 
réservoirs de carburant, HC + NOx et CO
	◦ Non applicable au CO des 
motocyclettes hors route dont le 
moteur a une cylindrée ≤ 70 cm3  

•	 Le véhicule doit être conforme aux limites 
d’émissions de la famille.

•	 Les points ou la valeur du déficit relatifs 
à la moyenne des émissions du parc 
doivent être calculés.
	◦ Tout déficit doit être compensé.

Respecter 
directement les 

normes
•	 Hydrocarbures + 

oxydes d’azote (HC + NOx), 
monoxyde de carbone (CO)

	◦ Normes alternatives 
pour les motocyclettes 
hors route dont le 
moteur a une cylindrée 
≤ 70 cm3.

•	 Perméation du réservoir 
de carburant

Être visées par un 
certificat de l’EPA 

des États -Unis  
ET 

vendues à la fois au 
Canada et aux États-Unis 

Doivent être conformes aux 
normes ou aux limites d’émissions 
de la famille précisées dans le 
certificat de l’EPA des États-Unis.

LES EXIGENCES INDIQUÉES AU DÉBUT DE CE DOCUMENT DOIVENT ÉGALEMENT ÊTRE RESPECTÉES.



APPLICABLE POUR LA DURÉE DE VIE UTILE DU VÉHICULE
selon la première des éventualités suivantes :

Pour les véhicules dont le moteur a une cylindrée < 100 cm3 : 5 ans ou 500 heures de fonctionnement ou 5 000 km
Pour les véhicules dont le moteur a une cylindrée > 100 cm3 : 5 ans ou 1 000 heures 

de fonctionnement ou 10 000 km

APERÇU DES OPTIONS DE CONFORMITÉ POUR LES VÉHICULES 
TOUT-TERRAIN ET LES VÉHICULES UTILITAIRES 

Les véhicules tout-terrain (VTT) et les véhicules utilitaires (VU) de l’année de modèle 2012 et 
des années de modèle subséquentes qui sont fabriqués, distribués ou importés au Canada 

doivent respecter les normes d’émissions selon UNE des options suivantes.

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3

TOUS LES VÉHICULES 
TOUT-TERRAIN ou 
VÉHICULES UTILITAIRES

•	 normes d’émissions par perméation des conduites d’alimentation en 
carburant

•	 aucune émission provenant du carter

•	 normes d’émissions du CO

	◦ normes alternatives pour les véhicules tout-terrain et les véhicules 
utilitaires dont la cylindrée du moteur est ≤100 cm3

	◦ normes alternatives basées sur le moteur pour les années de modèle 
2012 à 2014 uniquement

Être visés par un 
certificat de l’EPA 

des États -Unis  
ET 

être vendus à la fois  
au Canada et  

aux États-Unis 
Doivent être conformes 
aux normes ou aux limites 
d’émissions de la famille 
précisées dans le certificat 
de l’EPA des États-Unis.

Être conformes selon le 
calcul de la moyenne des 

émissions du parc 
•	 Calcul applicable de la moyenne des 

émissions du parc pour les normes 
d’émissions par perméation des 
réservoirs de carburant et HC + NOx

•	 Le véhicule doit être conforme aux 
limites d’émissions de la famille.

•	 Les points ou la valeur du déficit 
relatifs à la moyenne des émissions 
du parc doivent être calculés.
	◦ Tout déficit doit être compensé.

Respecter directement 
les normes

•	 Hydrocarbures + oxydes d’azote 
(HC + NOx)

	◦ Normes alternatives pour 
les véhicules tout-terrain et 
les véhicules utilitaires dont 
la cylindrée du moteur est 
≤100 cm3

	◦ Normes alternatives basées 
sur le moteur pour les années 
de modèle 2012 à 2014 
uniquement

•	 Perméation du réservoir 
de carburant

LES EXIGENCES INDIQUÉES AU DÉBUT DE CE DOCUMENT DOIVENT ÉGALEMENT ÊTRE RESPECTÉES.


